
  



  

  Equipe de Saint Denis en Val :

 
 GARIN Hélène
 
 MOISSINAC Rodolphe

 LEQUEMENER Quentin 

 DELMOTTE Atalante

Coach & Parrain : ROYER Fernanda  - HANAFI Hossein



  

Notre Projet :

Le broyage itinérant des déchets verts des citoyens dans la 
ville :
 
 de Saint-Denis en Val

 de Saint-Jean le Blanc

 de Saint-Cyr en Val 

 de Sandillon

Une expérimentation sera faite sur la commune de Saint 
Denis en Val



  

Pour qui ?

Dans un premier temps en direction : 

des personnes âgées 

des personnes à mobilité réduite.

Puis par la suite à une population plus large.



  

Par qui ?

La mise en oeuvre de cette action se fera par
une association d'insertion.



  

Principe du broyage : 

Déchets Verts à broyer.

Broyat 

 Broyer ses branchages 
permet d'améliorer la 
performance de son 
compostage.

  Broyer est utile aussi 
pour le paillage des 
jardiniers.



  

Principe du compost :

  En effet les déchets ligneux, riches 
en carbone, sont indispensables à la 
réussite d'un bon compost. Ils vont 
permettre de développer un co-
compostage des déchets de la 
cuisine, de la pelouse et des tailles 
de haies, d'arbres et arbustes..

Les déchets se 
décomposent 
environ en 3 mois.

Et donne ainsi de l'engrais naturel 
pour les plantes, potagers, champs, 
espaces verts... etc..



  

Principe du paillage :

Le paillage permet de   protéger le 
sol contre le développement des 
mauvaises herbes autour des 
plantes ou des arbres et des 
arbustes.

Il retient l'humidité au niveau  du sol 
pendant la période estivale et 
protège des fortes gelées en hiver. 



  

   Cette action a t- elle un coût ?

Au niveau du matériel 

Au niveau de la main d'œuvre
Cette action nécessitera l’emploi de deux à trois 
personnes ( cela pourrai être fait dans le cadre 
de l’association d’insertion 

Pour le public concerné il serait judicieux de 
demander une participation qui pourrait être 
calculée sur la base des revenus 
( bien définir les publics cibles)



  

Conséquences :   

Récupérer un paillage ou un amendement 100% naturel : 

 Améliorer la structure du sol tout en la fertilisant.

 Le paillage évite une consommation excessive 
d'eau.



  

Conséquences :    

Rendre efficace son compostage : 

Permet de composter facilement les déchets 
alimentaires.

 Possibilité de mélanger plus pour un meilleur 
engrais naturel.



  

Cette action participe à:    

la diminution des coûts de traitement.

 la diminution des voyages vers les déchetteries des 
tonnages déposés (coût de la tonne entre 2 et 2,5 € 
la tonne).

 la valorisation du contact intergénérationnel.

 l’insertion dans le monde du travail pour des 
personnes en recherche d'un emploi.



  

Le blog :

Nous vous invitons à voter pour notre projet !

Dans l’espace Saint Denis en Val
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